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Projets de réselves de biodiversité des lacs 
Vaudray et Joannès et du lac Sabounn 

Poliquin, Renée (BAPE) Abitibi /Baie James 6212-01-203 

De: Isabelle [isabelle@48nord.qc.ca] 
Envoyé: 16 septembre 2004 1317 
À: renee.poliquin @ bape.gouv.qc.ca 

Objet: Questions complémentaires sur les projets de réserves de biodiversité des lacs Vaudray et Joannès 
et du lac Sabourin 

Bonjour Mme Poliquin, 

Tel que convenu, voici les réponses aux questions qui nous ont été transmises en début de semaine. 

Espérant le tout à votre satisfaction, veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs, 

Isabelle Simard 
Chargée de projets 
Tourisme Abitibi-Témiscamingue 

2004-09-16 



Questions complémentaires sur les projets de réserves de biodiversité des lacs Vaudray et 
Joannès et du lac Sabourin 

Question 1 : Comment Tourisme Abitibi-Témiscamingue voit le développement touristique 
potentiel sur le territoire des réserves de biodiversité des lacs Vaudray et Joannès et du lac 
Sabourin? Est-ce que des projets régionaux concernent ces territoires? 

Nous accueillons favorablement les projets de réserve de biodiversité des lacs Vaudray et Joannès 
et du lac Sabourin. ils permettront la protection de milieux vulnérables et de zones remarquables 
notamment au point de vue de la faune, de la flore et des formations géologiques. 

Tourisme Abitibi-Témiscamingue est sensible au développement du tourisme durable, soucieux 
de la faune et de l’environnement. L’observation de la faune pourrait sans doute devenir un axe 
de développement à prioriser pour la région et ces réserves de biodiversité pourraient 
possiblement être ciblées pour ce type d’activité. À titre d‘exemple, le Réseau d’observation 
faunique de l’Abitibi-Témiscamingue, qui a vu le jour au printemps 2004, regroupe six attraits 
touristiques naturels de la région ayant développé un outil qui invite les touristes à observer et 
découvrir la faune régionale. Pour obtenir de l’information sur le Réseau d’observation faunique 
de l’Abitibi-Témiscamingue veuillez composer le 1 866 330-2328 

Aussi, l’Abitibi-Témiscamingue et la Baie-James ont mis en place une corporation de 
développernent de l’écotourisme qui a pour objectif d’augmenter le nombre de promoteurs et 
hausser la qualité des prestations offertes et ce, dans les deux régions. Dans un contexte d’aires 
protégées, certains promoteurs voudront peut être développer des projets à caractère 
écotouristique. 

Tourisme Abitibi-Témiscamingue aimerait avoir l’assurance, de la paa du Ministère, que tous les 
accès aux sentiers fédérés de motoneige et de VTT seront maintenus et ce, dans les deux projets 
de réserves de biodiversité. 

Question 2 : L’Association forestière de l’Abitibi-Témiscamingue (AFAT) a créé le premier 
circuit touristique forestier au Québec : serait-il possible d’en savoir plus à ce sujet, et s’il y 
a un lien avec les deux projets de réserves de biodiversité? 

L‘MAT a inauguré en 1999 le Circuit touristique forestier qui avait pour but de permettre aux 
touristes de découvrir l’ensemble des activités reliées à la forêt témiscabitibienne. Il y avait des 
visites d’attraits touristiques à caractère forestier tels des musées, centres d’interprétation, sites 
historiques; visites d‘usines de transformation pour le sciage et les pâtes à papier, de serres et 
pépinière, ainsi que de sites de travaux forestiers. Ce circuit à proprement dit n’existe plus, il 
s’agit maintenant de Journées portes ouvertes qui s’échelonnent sur 3 jours. Cette activité n’a 
aucun lien direct avec les deux projets de réserves de biodiversité. Pour de plus amples 
informations, veuillez contacter Mme Isabelle Lessard ou Linda St-Louis à l’Association 
forestière de l’Abitibi-Témiscamingue au (819) 762-2369. 

Question 3 : Y a-t-il, d’après vous, un potentiel de développement récréotouristique en ce 
qui concerne la planche à voile au lac Sabourin? 

Au cours de la prochaine année, Tourisme Abitibi-Témiscamingue procédera à la réalisation d’un 
autre plan stratégique de développement où seront déterminés les principaux axes de 
développement. il faudrait, dans un premier temps, vérifier avec les instances locales l’intérêt de 
développer ce type d’activité au lac Sabonrin. 


